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1.00 la tonne.
3.00 la tonne.

IBS
I

nonces du “Bulle- 
sont lues chaque 

00 cultivateurs.

VOUS-EN.

1333c la livre.
133gc la livre. 
:23gc la livre. 
‘13gc la livre.

; à $1.46 le gallon.
• à $1.25 le gallon.
i à.$1.10 le gallon
• à 0.95 te gallon

Mc la douzaine. 
Mc la douzaine. 
29c la douzaine. 
26c la douzaine.

IMPRIMÉS

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec

c à 13c la livre, 
tà 12c la livre, 
c à 11c la livre, 
cà 10e la livre.

‘ par 90 lbs.

; « u «

18c la livre.
17zc la livre.
1634c la livre.

POUR VOTRE COMMODITÉ
noue mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux dimpree- 
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l’imprimerie)

AVIS IMPORTANT.—Nés correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: le Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c'est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin ; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent tes choses de la vie rurale. Les cas ex- 
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si te Correspondant désireune réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

DROIT DU MARI— (Réponse à A. J.)—J’ai SERVITUDE ENREGISTREE. —(Réponse a 
été interné dans un hôpital pendant six E. L.)—Q. Il y a sept ans, j’ai acheté de mon voi-
mon beau père et le maire de la paroisse-, frece- sin le deuxième droit sur une source qui existe sur 
demment je demeurais chez mon beau père avec son terrain. Le contrat a été fait et signé devant 
ma femme et nous travaillions pour lui. Depuis témoins et ensuite enregistré. Il y a deux ans; la 
que je suis revenu a la liberté, mon beau pere ■ * terre a été vendue par le shérif, et je n’ai fait aucune 
défendu de remettre les pieds chez opposition en ce qui concerne mes droits sur la sour-
femme, qui demeure maintenant avec son pere ce. Cette source m’est d’une grande utilité, car 
refuse de revenir avec moi et veut me faire payer elle est très abondante, et j’aurais l’intention d’y 
une pension de trente-cinq piastres par mois* De poser des tuyaux d’aqueduc. Si j’ai perdu mon 
plus mon beau père relient l’argent qui m’appar- droit, est-ce que je puis poser un tuyau à la tête 
tient et ne veut plus me la donner. Que dois-je de la source, en payant les dommages? 
faire R. Il est clair que notre correspondant a conservé

„ i , son droit de se servir de la source parce que ce droit
R. Il nous parait évident que la femme qui refuse constitue une servitude qui a été légalement enre- 

de retourner avec son mari, sans avoir fait une gistrée. Au surplus, l’article 781 du code de pro- 
demande en séparation de corps, ne peut réclamer cédure civile déclare nettement que le décret, c’est- .
gne i pension à celui-ci. Effectivement le devoir à-dire la vente par le shérif ne fait pas disparaître de $6,000.00. J ai fait celte vente avec le consente- cette nature, car c’est au secrétaire-trésorier A four- 
—84 de. la femme est de suivre son mari partout les servitudes dont l’immeuble est chargé. ment du conseil de famille. L acheteur ne paye nir le cautionnement, et il nous paraît logique que
Ou U réside. D autre part, le beau père ne peut cor- ----------:----- pas même les tentes d une façon régulière et si Je dans ce cas il en supporte les fraissainement PU retenir l'argent de son gendre qui AVIS DE L‘INSTITUTRICE.—(Réponse à M. reprenais la terre aujourd'hui, elle aurait perdu de 2. Le cautionnement ne requiert pas une résolu-
netint doit rien, sauf s'il est curateur de son gendre N.).—Q. La loi scolaire fixe-t-elle un temps ou une sa valeur. J ai aussi plusieurs obligations eue le tion du conseil municipal pour être valide; il a 
a la suite d'une interdiction. Dans le cas de notre date spéciale, à une institutrice, pour aviser ia cor- père du mineur avait obtenu de ses empruz t tara, besoin d'une résolution du conseil seulement pour 
correspondant, il peut difficilement y avoir inter- -poration scolaire qu'elle ne fera plus la classe aux et dont les rentes ne sont pas payées d'une façon établir son option sur les differents modes de caution- 
diction, puisque, si elle avait été demandée à la. mêmes conditions que l'année précédente? régulière. Suis-je responsable de la somme de nement que la loi autorise à l'article 151 du Code
suite de son .internement, elle n’existe plus depuis ces obligations et même de leur rente? Puis-je municipal;
sa mise en liberté. R. Le loi ne fixe pas un temps déterminé pour être tenu de rembourser la différence du mentant II faudrait lire la police de garantie pour répondre
. ------- —------ établir les conditions d’un nouvel engagement, que peut perdre le mineur sur la vente de a d’une façon complète aux troisième, quatrieme, cin-
INCORPORATION D’UN CHEMIN.—(Ré- Mais, ceci revient au même, l'instituteur qui ne veut propriété? quième, sixième et septième questions. Fl est tout

pense à A. L.)—Q. Quelques intéressés de la cor- pas s’engager pour l’année suivante, pour une raison , .- i de même entendu que l’article 642 du Code muni-
poration municipale qui demeurent sur un chemin quelconque, doit donner avis de son intention aux — • neventedep" mne, serge non seule- cipal oblige à une vérification annuelle les comptes
d environ trois mil es de long voudraient incor- commissaires ou aux syndics d’écoles, avant le 1er ment une assembe du copsei “ famine i mais du secrétaire-trésorier. Cette vérification peut être
porer ce chemin. Peuvent-ils se séparer des an- jour de juin qui précède l'expiration de son engage- aurai 1 autorisation d ".“Ee et ement dans C cas faite soit par un vérificateur nommé par la corpora-
1res incorporés. Est-ce que le conseil peut refuser ment. Lorsque cet avis n’est pas donné dans les es revenus “mneyr Ineussags pour tion ou soit encore par des comptables licenciés dont
cette demande? Faut-il que tous les intéressés délais ci-dessus, les commissaires ou syndics ont pourvoir a ses dpenser. anse cas ouste vente la municipalité a retenu les services. Lorsque le
sur ce parcours de trois milles soient consentants, raison de considérer que l’engagement de l’institu- est ainsi autorisée, nous prenons faut que secrétaire- trésorier est déficitaire, il doit acquitter 
ou si la majorité suffit ? leur se continue aux mêmes conditions que l'année cette vente soi. ante Par enenere puggue, ors, ce reliquat de compte dans les quinze jours de

précédente. qu’elle dépasse sfoo.coet gugs Pris de vente est l’adoption du rapport de vérification. Il est tout
R. L’article 523 du code municipal permet, --------------- supposé être payé comptant. Si le tuteur vend sans de même nettement établi par l’article 6-17 du

croyons-nous, d'incorporer un seul chemin dans la CHEMIN GRAVELE. —(Réponse à E. R).—Q. observer ces, Tormantee,,nous comprenons."‘ Code municipal qu'il ne peut y avoir réclamation 
municipalité, sur la demande de la majorité des çon- Mon terrain est voisin d’une côte et le procès verbal s expose a être repponeee pereorrenmentds ou action contre le secrétaire-trésorier, au bout de 
tribuables intéressés dans ce chemin. Le conseil qui règle les travaux à faire dans cette côte m'ei- pertes que suPie meuroonsae cinq ans à compter du jour où le vérificateur a 
impose alors une taxe spéciale, à sa discrétion, empte d'y contribuer. Il est question de graveler tuteur est obligé de. placer le produit de cette vente déclare le déficit au conseil municipal ?soit sur les biens-fonds des contribuables intéressée, cette < 6.e suivant l. loi des bons chemins. Puis-Je sur des bons oy obligationa.du gouvernement, ou de --------------soit sur tous les contribuables qui ont signé 1» re- être tenu de contribuer à ces nouveaux travaux? municipai facopA.ce que, il isor. Par. BILLET SIGNE PAR LA FEMME. - (Réponse 
quete. Mais ia corporation n’est par obligee dlac R. " faudrait nécemmairement qu'un règlement feituresn"Epeut‘étrereuponEaEie desprévsonrgen? AAsa.RUnesemme a t-ellee.drcit de siener 
îu r deïe faS? simplement le pou- ou un nouveau proces-verbal soit passe pour chan- qui ont été faits par les parents du mineur orque ms"‘p‘ewromie"eire‘ Snngee ae payërur.”"

A A PROPOS DE SUCCESSION. —Réponse a goeakeermnappazrsnsak pororprsetioverpunisipsls leur créance. _ ^ Danele cas 00 elle oenegumabittensroxane
• —Q- Un individu • pris son père Lrente.il y a frais d’entretien du chemin seront à la charge des A PROPOS DE VENTE.—(Réponse à A M). b,gner un regu, sera t ehe obligée de le payer 

sa quelques années, et celui-ci a donné un cer- contribuables ou encore aux frais et à la charge de - Q. J’ai vendu un animal à un individu qui m’a R Deux cas peuvent peenter. celui où la
m montant d argent à son fils, mais il lui reste la corporation. Dans ce dernier cas, nous croyons donné un acompte de cent piastres le trente d’avril ferme est commune en biem et celui où elle est

“ne certaine somme qui est prêtée sur billet. Si le que notre correspondant pourra être soumis aux dernier. Il devait venir chercher l’animal le 6 de Lepara de biens Lorsque U femme nossède un
père venait a mourir, sans faire de testament, l’ar- taxes que la corporation municipale devra imposer mai, mais huit jours se sont passés sans qu’il contrat de mariage oui U sénire de biens avec sonerptndes bitete, cere-t-il reparti entre.tous, les à cette fin.__________ vienne le réclamer. Puis-je vendre cet anima! à ^n^^^^f^

seegpsçns" ?“*'**’ ’“ sue '” Birtets com et “ PENSION D’UN ENFANT —népone à m “no“fel, entendu que notre correspondant doit seoneeavprrepsonn.Lon""“cc?PTSA donçirma 
— J ai gardé un enfant pendant deux ans et d’abord offrir de délivrer l’animal à son acheteur, dans son intérêt, elle peut être poursuivie et le juge-

R p 1.1 , ,, , demi. Cet enfant était orphelin de mere. Nous suivant les conventions, en lui donnant un certain ment exécuté sur ses biens. Il faut faire exception
absence de testament, tout, ce qui reete avons contribué à son entretien et aussi aux dépen- délai pour prendre livraison et payer la somme, pour le cas ou la femme qui signe un billet promisgebiens, meubles ou immeubles, est divisé suivant ses. nécessaires pour I envoyer à 1 école. Puis-je Passé ce délai, nous croyons que notre eorrespon- soire pour payer une dette du mari; dans ce cas, et

o entre les héritiers du défunt. Lorsque 1 un réclamer une pension à son père? dant peut vendre à un autre individu et même con- lorsque la femme est séparée de biens, le billet est
EPePoux est decede et qu il ne reste que des en- R. Nous ignorons s’il existe une convention entre fisquer les arrhes à titre de dommages. absolument nul. D’un autre côté, lorsque la femme
" 8, * montant est divisé par parts égales entre- notre correspondant et le père de l’enfant .qu’il a ------- -------- est commune en biens, soit par l’absence de contrat

onséquemment, l’argent des billets rentre gardé chez lui, en ce qui concerne la pension. S’il A PROPOS D’ADOPTION.— (Réponse à O. D. de mariage, soit par un contrat déclarant la com--ans a succession, et celui qui a ces billets en mains n‘y a pas eu d’entente, il est douteux que notre cor- R.).—Q. Une jeune fille orpheline de mère et qui munauté, elle n‘a pas droit de signer de billet, car
ne peut en réclamer la propriété, que s'il est en respondant puisse réclamer pour les dépenses que est âgée de quinze ans est venue demeurer avec le Code civil la déclare incapable de contracter,wesured établir que ces billets lui ontété transpor- la garde de l’enfant lui a entraînées; dans ces cas, nous comme enfant de la maison. Quelques mois D’autre part, il est clair qu’une personne à qui

pour valables considérations. il nous paraît que les tribunaux considèrent comme plus tard, le père a voulu me réclamer des gages l’on fait signer un billet au lieu d’un reçu a le droit
- . --------------- , présomption que l’enfant est gardé sans intention mais la jeune fille a signé un papier par lequel ele de faire annuler ce billet, puisque l'erreur est une
— OITS DU VENDEUR. — (Réponse à T. K.)—■ de réclamer ses frais d’entretien, surtout lorsqu’au- consent à rester avec nous, comme notre enfant, raison de demander l’annulation d'un contrat.
Un cultivateur a vendu deux animaux par cun compte n'a été produit pendant plus de deux Le père peut-il obliger sa fille à retourner avec lui, Encore, faudra-t-il faire une preuve bien nette que

- intermédiaire d’un agent au prix de treize sous ans. et puis-je m‘y opposer? l’erreur a été commise.
la livre. 11 les a livrés à un boucher qui ne veut pas —--------------- R T pire . » droit de veiller sur son enfant —------------
toi dire le poids de ses animaux mais lui offre un Y A-T-IL INDEMNITE? - (Réponse au même t An Pa. fINee à revenir chez lui jusqu'à ce PERMIS DE FABRICATION —(Réponse à R. 
certain montant en paiement. Le cultivateur a-t-il (J. N.).—Q. Je dois une somme de $300.00 à mon awrene ait atteint l’âge de vingt et un ans Notre B ).—Q. H y a quelques années, J’ai obtenu un
le droit d’exiger qu’on lui déclare combien pe- frère. Depuis neuf ans celui-ci vient régulière correspondant ne peut donc retenir la jeune fille, permis pour fabriquer des vin» et de la bière pour
■aient ses animaux, afin de pouvoir calculer exac- ment chez-moi; il reste souvent des mois et se sert malore i volonté de son père. D’autre part nous usage personnel. Ce permis est-il bon, sans être
tement le prix de vente? de mes chevaux comme s’ils étaient sa propriété, ne howon, „ soit obligé de lui payer de» renouvelé, et puis-Je continuer à fabriquer de tels

Ai-je droit de réclamer une indemnité, vu que je gages • * 1 vins et bières, sans m’exposer à être poursuivi par
R. Il est évident que ce cultivateur a le droit l’ai déjà averti? 8 _________ - es officiers du gouvernement. Le permis de fabri-

d’obliger son acheteur à lui déclarer le poids des R. Il nous „ efrectivement. que notre cor- CLOTURES ET MOUTONS.—(Réponse à E. cation est-il-nécessaire dans ce cas?
animaux, s’il les a vendus à tant de la livre; à plus respondant pourrait réclamer une indemnité sur- B.).—Q. Un fermier qui possède des moutons . .
forte raison a-t-il ce droit » l’agent qui « servi4 in- tout dans le ca^où il a averti son friremur’asai a-t-il le droit d’exiger de son voisin une clôture R. Il nous parait que le permis de fabrication est 
termédiaire- à la vente reconnaît ses conditions l'intention de le fa’"e ,i m'dernier continuât à suffisante pour empêcher scs moutons de passer nécessaire, seulement lorsqu’il slagit de fabriquer
ainsi que le prix fixé. Nous croyons que notre cor- ---—14— d'une terre s l’autre’ pour vendre et non pas de fabriquer pour sa con-respondant a un droit d'action contre son acheteur êtres charge.. En effet nul n’est présumé donneret „. . . . . . . , , • sommation personnelle. Bien entendu, il faut que

1 nous parait qu il s agit ici d une dépense assez R. En règle- générale, l obligation de construire cette fabrication soit limitée aux besoins et en pro-
 _______________________ importante pour ne.pas être considérée comme une une cloture de ligne ne, dépasse, pas celle d’ériger portion du nombre de membre. que compose 
■ - 1_________________________________________simple politesse. Il faut noter cependant qu aucune cette clôture suivant 1 usage et la situation des cette famille.il n’est pas, à notre connaissance,qu‘une. s réclamation ne peut dépasser les cinq dernières lieux. Les règlements municipaux peuvent aussi personne n’ait jamais été condamnée à l’amendeI fammac dicant. anptzoh.PWTS"CuFasF"SELEA-F TActrP“p.PEaN ttssonçPrtsoE.zOquSYoir.rErqq.zouz as.conleMI

... , k correspondant aurait eu l’intention d’obliger sim- telles clôtures ne pourrait exister vis-à-vis de notre but d’en faire un commerce“ Si rafraîchissante apres plement son frère. Il vaut donc mieux avertir ce correspondant. - t-en emmetncommeree—
r dernier, devant témoin,, qu à 1 aveniril lui sera ----- —---- CERTIFICAT D‘HYPOTHEQUE.—(Réponse a

la lecture et la couture chezFnotF: Eoreoponazhsonaue durent non oQ’USEOE.GAUNETEWar SECROTNA.a.bnsor Xozpaealasctedzelactoe"s.nre"qzqsue‘erendeu: 
Des millions de femmes font mainte- droit DU maître DE pension.—(Réponse meut, ou si c’eut le conseil municipal qui doit la bzrOdu“a"enregstterneni,emaydk. consent” sur d

nant usage de Mutine pour rafraîchir le îinee d’un homme qui s négligéd? payer s"pert PAXC’Poar renouveler cette prime tous les ans, est-il erztnent.sug.iga terve.deu aTaceen.cunO.hYRS
leurs yeux après la lecture ou b couture. Foutomne“uérxse” "Eorquesce sednennomaderes riceanæire.ovaeibn. ronsei municipal passe chaque payer le certificat du bureau d’euregistrementz
KUe soulage instantanément la fatigue parti. Il nous a déclaré: si je ne vous remets pas 3. La police de garantie peut-elle se renouveler, R. C’est au vendeur à payer le certificat d’enre-

? . . . ,. votre argent, vous garderez mon linge. Quand sans qu’il soit fait une audition annuelle? gistrement, car c’est à lui à fournir des titres à son
des yeux et provient de pires maux. — aurais-je droit de faire vendre ce linge? 4. La compagnie d’assurance exige-t-elle un acheteur, et ce dernier n'est tenu de payer que l'acte
manquez pas de faire usage de cette lo- R. L. vente peut sfaire trois mois apresla date augitez "Acsaicëdl. trouvant une en», dans les decësantee potr"proekecPpesntroses."res"strement 
tion inoffensive après une longue tension Aolecuells.ieedstksencaképuontrasres un avr arure opcratious"dw weereralresssleqmpnenie.d.nsuzanee a propos deVuccksion-(Réponse à 
de la vue. Elle est si ravigotante. En semaine dans un journal publie dans Tendroit le neukeae? exiger A C J.EOYi aë &os »- une part de sneces
. ô ... mmaci, plus rapproché. L avis doit indiquer le nom du 6. Lorsque l’audition des livres ne se fait pas au s ion qui se trouve entre les mains du gouverne-

vente à votre pharmacie. maitre de pension et du pensionnaire, le montant bout de Yannee, le conseil municipal conserve-t-il ment. Est-ce que le gouvernement doit trouver ledo. et laidescription des bagoger, qui/doivent être tonjours son droit de réclamer contre U compagnie? nombre des héritière, ou si c’est un des héritièreaePrr Faer vendue Eépogue de a vente et‘e nom deencan: 7. Lorsqu’une erreur est découverte au bout de qui doit le faire, s’il veut avoir «a part?JJJBgTA de là dette et des frai» qu’elle a entratn/B le surplus six a dix ans, dans les, comptes d’un secrétiire- R. I suffit, croyons-nous, que les héritier, quiCAAAHPNg) doit être donné à la personne qui était propriétaire trésorier, la compagnie d assurances est-elle encore sont en mesure de prouver les droits à eet héritage
■ des bagages. rexponmme".... fournissent au gouvernement les documents néces-A ■ 1. vic ---- —------ R. 1. Il est évident pour nous que c'est au serré- Haires pour établir leur droit d’héritier. Nous ne

POURVUS RESPONSABILITE DU TUTEUR.—(Réponse à taire-tréscrier à payer la prime de la police de croyons pas que la loi puisse obliger un individu •
■ ■ —— A TT o F B.).—Q. J’ai été nommé tuteur et j’ai vendu garantie qu’il doit fournir au conseil municipal, pour avoir sa part de succession à retrouver tous les

Y H I % uâe terre appartenant au mineur pour une somme lorsque ce conseil choisit un cautionnement de autres héritiers qui pourraient avoir également des 

s

IHIRES ET CHESTER 
i le 10 avril, enrégietrée, 
et 2 femelle à $10.00.7 

$ de choix feraient de bon» 
vrables à l'automne au 
lard Caron, Beauceville 

22-B

shire, troupeau accrédité, 
e né en décembre, génisse 
ée. Vaches à lait de tout 
nt du fameux Taureau 
Or avec 28 filles et classé 
iont en très bonne condi- 
res sont au Livre d’Or.
Victoriaville, P. Q.

22—2fa P57

-Animaux Ayrshires de 
ceux qui désirent un bon 

is à J.-E. Rioux, St-Arsè- 
a 2 taureaux de choixde 
>livrée au 20 mai. Beaux 
res au Livre d’Or et don- 
jour. Porcelets Yorkshires 
arents. Ecrivez ou aile»

21—2fsP08 
yrshire accrédité de haute 
ment supérieur A.A. un 
[née pour être classés A.A. 
me lignée. Vache inscrite 
génisse de l’année. Truie 
, d'autres nés en mai des 
et brebis Oxford Down, 
rgeron, Plessisviile, Cté.

21—2fs P56

Ayrshire enregistré âgé 
1924 Cailloux de la Poca- 
cellent reproducteur, très 
premier par la Société 
1er prix, classe de 2 ans à 
Kamouraska. Son père 

413, fameux taureau de 
Ste-Anne, sa mère, très 
rôle officiel, a donné en 
gras. Prix $80.00 eous le 

Cochons Chester blanc 
15, de vieux parents très 
00 femelles $10.00. F erme 
Ouellet Prop. R. R. No 2, 

5, P. Q. 22—1 11—P

ERS.—Troupeau accrédi- 
ix mâles et femelles issus 
ster nés mi-avril de sujet . 
naire, St-Victor de Tring, 

19—Ifs—P05

DRE, CHESTER BLANC 
de 18 moi», 2 de 1 an, 

writes au livre d’or; trou- 
é bous peu. Plusieurs por- 
mars, avril, mai. Sujets.

Prix modérés. Georges-E. 
L Bell 716-2. R. No 2.

15-8fn P26

STATION D’ETALONS 
GE justement reçues. 80 
nt être vendu» avant le 30 
noe conditions faciles vous 
our avoir renseignement». 
, P. Q. 17—4fe. X05

IDRE 20 mâles Yorkshire» 
rme, tous nés au commen- 
«aux pour Cercles Agrico-
Nichols, La Présentation

17—4f» P06
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